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REPUBLIQUE DU BURUNDI 
CABINET DU PRESIDENT 

LOI N°li Ob DU 03 F~VRIER 2005 PORTANT 
RATIFICATION PAR LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

DE LA CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES POLLUANTS 
ORGANIQUES PERSISTANTS, (POP), ADOPTEE A 

STOCKHOLM LE 22 MAI 2001. 
" 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution Intérimaire Post-Transition de la République du 
Burundi; 

Vu la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques 
Persistants, (POP), adoptée à Stockholm le 22 mai 2001 ; 

Le Conseil des Ministre ayant délibéré ; 

L'Assemblée Nationale de Transition et le Sénat de Transition 
ayant adopté ; 

PROMULGUE: 

Article l : La République du Burundi ratifie la Convention de 
Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants, 
(POP), adoptée à Stockholm le 22 mai 2001. 

Article 2: La présente loi entre en vigueur le jour de sa 
promulgation. 

Fait à Bujumbura, le ~ 3 / 02 /2005 

Domitien NDA 

PUBLIQUE, 
ARDE DES SCEAUX, 
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".';';';.:.;,',x ... ,', 'TIEN ~;DAYIZEyE, 

all:."'REPUBLIQUE DU BURUNDI, 

Ayant vu 'et la Convention de Stockholm sur les 
~ Polluants Organiq 1~"",">:"",C rsistants, (POP), adoptée à Stockholm le 
e '. . 22 mai 2001 ; 
""~'~H;of~.f .. ~:n"'''t".",,~~'iIftoI' .' I , .. ' (:', 

-

~""'I_ ........... Itl"j""""I~"f'IA44 ..... 'u~' f:': 
L'avons approuvée 'et l'approuvons en toutes'"'et"cfl1Ù~cme,irc;e.·8e&: q •• i ,i."; " • "iI~~OI\" 
parties en vertu des dispositions qui y sont contenues et i', 

conformément à la législation en vigueur au Burundi; 

Déclarons qu'elle est acceptée, ratifiée et confirmée ; 

Promettons qu'elle sera intégralement et inviolablement 
observée ; 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le présent Instrument de 
Ratification revetu du Sceau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 03 / 02 /2005 

E. 

LE MINIS ROE DES SCEAUX, 
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